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ENTRE 

 
Le Syndicat mixte interrégional d'aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer 
(SYMADREM) dont le siège est situé 1182, chemin Fourchon, VC 33 à ARLES (13200), pris 
en la personne de son représentant légal, Pierre RAVIOL son président en exercice ayant 
tous pouvoirs à cet effet en vertu de la délibération du comité syndical en date du 16 décembre 
2024. 
 
Ci-après dénommé “Le SYMADREM” 
 
ET 
 

 
Le Syndicat mixte de gestion du Parc Naturel Régional de Camargue, dont le siège est situé 
6895 Chemin du Mas du Pont de Rousty, à Arles (13200) pris en la personne de son 

représentant légal, Anne Claudius PETIT présidente en exercice ayant tout pouvoir à cet effet 
en vertu de la délibération du Comité syndical n° CS-2025-           en date du 26 septembre 
2025. 
 
Ci-après dénommé « Le PNRC » 
 
 
 
Ci-après individuellement ou collectivement dénommée(s} la ou les Partie(s) 
 
 
 

PREAMBULE : 

 

 
Le SYMADREM, établissement public en charge de la gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations, exerce depuis le 1er janvier 2020 la compétence dite « GEMAPI 
» sur le territoire du grand delta du Rhône. Cette compétence couvre notamment 220 km de 
digues fluviales et 30 km d’ouvrages maritimes (digue à la mer, épis, brise-lames, tenons). 
 
Dans le cadre de ses missions opérationnelles, le SYMADREM assure la surveillance, 
l’entretien et l’exploitation quotidienne des ouvrages maritimes, y compris en période de 
tempête. Afin de faciliter ces interventions, il a entrepris des travaux d’amélioration des accès 

PROTOCOLE D'ACCORD TRANSACTIONNEL 



aux ouvrages. 
 
À ce titre, le SYMADREM a assuré la maîtrise d’ouvrage des travaux de réfection de la piste 
d’accès à la digue à la mer, située entre le chemin du Fangassier et le clos d’Esclaux sur la 
digue dite des « Enfores de la Vignolle ». 
 
Les travaux ont été réalisés par le groupement Masoni/Satal, titulaire du marché public relatif 
au lot 2 « Entretien des digues du Rhône, du Vigueirat et de la digue à la mer » (accord-cadre 
n°2023-14), via le bon de commande n°2025-22. Les travaux ont été exécutés le 9 juillet 2025. 
 
Par courriel en date du 9 juillet 2025, le Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC) a informé 
le SYMADREM que son éco-compteur avait été endommagé lors de l’intervention. 
 
 
Accord entre les parties 
 
Les parties ont convenu, à l’amiable, de partager les frais de réparation de l’éco-compteur.  
 
La société Eco Compteur a estimé le montant des réparations à 1 699 € HT par le devis Q-
86308, soit 2 038.80 TTC – Deux mille trente-huit euros et quatre-vingts centimes. 
 
En conséquence, les parties se sont rapprochées et ont arrêté les termes de la présente 
transaction, visant à formaliser leur accord sur la répartition des frais et à clore tout différend 
relatif à cet incident. 
 
 
1. Engagements des parties 
Les parties conviennent de partager équitablement les frais de réparation de l’éco-compteur 
endommagé lors des travaux réalisés le 9 juillet 2025. 

• Le SYMADREM s’engage à verser au PNRC la somme de 849,50 € HT, soit 1 019.40 
euros TTC – Mille dix-neuf euros et quarante centimes TTC - correspondant à 50 % 
du montant total estimé des réparations. 

• Le PNRC prendra à sa charge le solde, soit 849,50 € HT, soit 1 019.40 euros TTC – 
Mille dix-neuf euros et quarante centimes TTC 

 
 
2. Modalités de paiement 
Le paiement par le SYMADREM interviendra dans un délai de 30 jours à compter de la 
réception du titre émis par le PNRC ou par le prestataire mandaté pour la réparation. 
 
Le règlement s’effectuera par virement bancaire sur le compte désigné par le PNRC. 

 
3. Renonciation à tout recours 

Par la présente transaction, les parties déclarent renoncer expressément à toute réclamation ou 
action, de quelque nature que ce soit, relative à l’incident survenu le 9 juillet 2025 et aux conséquences 
qui en découlent. 
 
Cette renonciation vaut règlement définitif et irrévocable du différend. 
 
 
4. Confidentialité 

Les parties s’engagent à ne pas divulguer les termes de la présente transaction à des tiers, sauf 
obligation légale ou réglementaire. 
 



 
5. Signature et entrée en vigueur 

La présente transaction prendra effet à la date de signature par les deux parties. 
 
 
 
 
 
Pour le SYMADREM 
 
Fait à Arles, le  
 
M. Pierre RAVIOL 
 
 
Président 
 
 
 
 
 
 
 
Pour Syndicat mixte de gestion du Parc naturel régional de Camargue 
 
Fait à Arles, le  
 
Mme Anne CLAUDIUS-PETIT 
 
 
 
Présidente  
 
 


